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Le tabou
du secret bancaire

C
ela n ' a pas échappé aux 
observateurs attentifs : le 
texte de l'Union syndicale 
sur l'imposition des gains 

en capitaux est un texte édulco
ré; l'initiative ne prévoit pas de 
doter l'État de moyens simples 
d'identification et de contrôle  
des gains réalisés. Un des «pré
parateurs » de l ' in it ia t iv e ,  le 
conseiller national socialiste Ru
dolf Strahm, avait pourtant pro
posé, selon le modèle américain, 
une obligation de renseigner les 
autorités fiscales, valable pour 
les banques et les autres acteurs 
du marché des capitaux. Dans le 
texte définitif, soumis à la signa
ture des c itoyen s, cette  o b li 
gation a disparu.

On objectera  
qu'il n'est pas né
cessaire d'alour
dir la C o n s t itu 
t io n  d 'une te lle  
disposition; le lé
g is la teur s'en  
chargera. Mais 
alors p ou rq u o i  
prévoir dans le 
tex te  c o n s t i tu 
tionnel que la dé
duction des per
tes p eu t être  
reportée sur deux 
ans; que les gains 
jusqu'à 1 0 0 0 0  francs ne sont  
pas im posables? On retient le 
détail qui rassure, pas le détail 
qui pourrait effrayer. Et co m 
m en t im aginer u n e m ajorité  
parlementaire, dont on connaît 
la docilité à l'égard des banques, 
qui imposerait la levée partielle 
du secret bancaire si le peuple 
ne lui en donne pas mandat?

Cette caponnade est révélatri
ce, sur ce point, d'un embour
geoisement de la gauche socia

Cette caponnade est 

révélatrice d'un 

embourgeoisement de 

la gauche socialiste. 

La levée du secret 

bancaire à l'égard des 

autorités fiscales était 

un point fort de son 

programme

liste. La levée du secret bancaire 
à l'égard des autorités fiscales 
était un point fort de son pro
gram m e, n o ta m m e n t  après 
l'obligation faite aux salariés de 
présenter une déclaration de sa
laire. Mais dans le programme 
é c o n o m iq u e  du PSS, ad op té  
pour dix ans, 1994-2005, et qui 
porte le titre assez ron flan t : 
« L'avenir dépend de réformes 
fondamentales », ce point, fon 
damental précisément, a dispa
ru.

Aucun pays, même les plus li
béraux comme les États-Unis, ne 
connaît une telle exterritorialité 
bancaire. Notre législation limi
te ainsi, à moins qu'il s'agisse de 

d élits  p én au x ,  
l'en tra id e  ju d i
ciaire et adminis
trative . N ous  
protégeons inter
nationalement le 
m arché gris des 
fraudeurs suisses 
et étrangers. Et 
tous ceux qui au
jourd'hui récla
ment une ouver
ture de ,1a Suisse, 
se référant par
fo is  au m o d è le  
américain ou eu
ropéen, semblent 

peu pressés de faire sauter ce 
particularisme. La droite écono
mique veut faire sauter les der
niers résidus du droit de timbre, 
parce que l'Europe n e  les 
connaît pas. C'est une entrave. 
Mais les faveurs cum ulées de 
notre droit fiscal et du secret 
bancaire ignorent l'Europe, elle 
veut les conserver. C'est de bon  
rapport. Indéfendable et à re
mettre, sans tabou, à l'ordre du 
jour. AG



DOSSIER DE L'ÈDITO

Le secret à 1
À propos du secret bancaire: 
les pseudo-explications 
historiques ont vécu, mais le 
système reste tout-puissant. 
Quelques pistes de réflexion 
pour en limiter les abus.

I

'égard de l'étranger

I
l  y  a  eu un mythe du secret bancai
re suisse, érigé en protection de l'in
dividu contre  le totalitarism e éta 
t iq u e ,  q u 'i l  so it  d ic ta to r ia l  ou  

dém ocratique, mais confiscatoire, di- 
sait-on. Ce m ythe s'est effondré ou se 
trouve dépassé. On a voulu faire croire 
que le secret absolu -  toute violation 
es t p o u rsu iv ie  d 'o f f ic e  m êm e  sans 
plainte du déposant, -  article 47 de la 
Loi sur les Banques, avait été inventé 
en 1934 pour offrir protection aux vic
times du nazisme. Les historiens on t 
dém ontré que tel n 'avait pas été le cas. 
Et l'affaire des fonds en déshérence a 
obligé les banques à renoncer à porter 
le m anteau  blanc de sauveur de l'ar
gent juif. En revanche la volonté d 'of
frir asile à la bourgeoisie no tam m en t 
française qu 'inquiétait le Front popu 
laire fut certainement une motivation.

Un point fondamental est le princi
pe que l'entraide demandée par les au
torités d 'une  autre nation n 'est accor
dée que dans la mesure où le délit est 
poursuivi dans notre pays et selon nos 
procédures. La levée du secret bancaire 
à l'égard du fisc suisse ne nous permet
tra it plus de nous opposer à des de 
m andes sim ilaires d 'au to r ité s  é t ra n 
gères, sous c e r ta in e s  c o n d i t io n s  
toutefois. Et ces conditions pourraient 
être que le contribuable étranger vive 
dans un  pays démocratique et dispose 
de droits de recours auprès d'instances 
indépendantes, conformes aux nôtres 
et aux standards démocratiques.

Il est évident que cette ouverture fe
rait fuir une partie de la clientèle des 
banques suisses. Nous pourrions à la ri
gueur exiger pour accorder notre colla
boration que tous les pays européens, 
y compris le Luxembourg, l'Autriche et 
la Grèce, définissent de manière iden
tique ou coordonnée les limites du se
cret bancaire. Mais au-delà de cette exi
g en ce , n o u s  fa iso n s  c y n iq u e m e n t  
n o tre  beurre  au d é tr im e n t des États 
partenaires.

Sur le plan intérieur

L'Association suisse des banquiers a 
toujours prétendu que l'in terlocuteur 
u n ique  du fisc, c 'est le contribuable. 
C 'est à lui de présenter sur dem ande 
les pièces exigées. La b an q u e  les lui 
fournira, sans accepter de falsification. 
La b a n q u e  refuse d o n c  s im p le m e n t 
d 'être u n  interlocuteur direct du fisc. 
Dans la logique de ce point de vue, il

serait concevable  d 'im ag in e r  que le 
contribuable signe sa déclaration en at
testant son caractère exact et exhaustif 
et qu 'il autorise, ce faisant, toute de
m ande de renseignem ents auprès de 
banques ou de tiers, même liés par le 
secret bancaire  ou p rofessionnel. Le 
refus d'accorder une telle procuration 
serait susceptible d 'en tra îner soit des 
recherches ciblées, soit des majorations 
progressives de certains élém ents ou 
to u te  au tre  m esure ad éq u a te . Cette 
proposition aurait l'avantage de trans
poser sur le terrain de la législation fis
cale ce qui est couvert par la Loi sur les 
banques, dont il ne serait pas nécessai
re de demander frontalement la m odi
fication.

Soustraction et fraude

Ne pas tout déclarer au fisc, le m en
songe par omission, n 'est pas considé
ré en Suisse comme un délit pénal au
to r isan t la levée du secret bancaire. 
C 'est une simple soustraction, traitée 
par le droit administratif. En revanche 
la présentation de pièces truquées est 
assimilée à un  usage de faux; elle relè
ve du dro it pénal; le juge peut dans 
cette circonstance dem ander la levée 
du secret bancaire. Un alignement sur 
la pratique des États voisins consiste
rait à traiter pénalem ent la «simple» 
so u s tra c t io n . Le secret b an ca ire  ne 
pourrait plus être opposé au juge, l'en
traide internationale serait possible. Il 
suffirait pour cela de modifier la Loi 
sur l 'ha rm onisa tion  fiscale sans qu'il 
soit nécessaire de toucher à la Loi sur 
les banques. C 'est une variante de la 
« procuration » évoquée ci-dessus. ag

Oubliés...
F euilletons «Züri fürs Volk» (Zu

rich  pou r le peup le) publié en 
1978 par Eco-verlag. Zurich est tou
jours Zurich, m ais si on  v eu t re
trouver la vie politique et culturelle 
m arginale, c 'est le désert. POCH, 
RML, KPS, KPS/ML, KB/ML, KAOP 
o n t disparu. Par K il faut toujours 
comprendre: communiste.

Plus de quarante nouveaux titres 
avaient paru de 1968 et 1978. Ziiri- 
tip existe encore, mais c'est mainte
n a n t  u n  supp lém ent du  vendredi 
du Tages-Anzeiger. cfp



COMMERCE INTERNATIONAL

Un «AMI» 
qu'il faut garder à l'œil !
En dramatisant les dangers d'un accord multinational sur les investissements 
(AMI), les consuméristes américains jouent leur rôle de contre-pouvoir. 
Le débat touche la Suisse.

L
e s  d i p l o m a t e s  e t  les ex p erts  de 
l'OCDE concoctent discrètement 
un  accord sur les investissements 
qu i d o n n e ra  p lein  pouvo ir  aux 

multinationales pour s'opposer à toute 
nouvelle  p ro tec tio n  de l 'e n v iro n n e 
m en t et de la san té  des co n so m m a 
teurs. Cette mise en garde dramatique, 
lancée par Public Citizen, l'o rganisa
tion fondée par Ralph Nader, débarque 
dans le m o n d e  f ra n c o p h o n e  par  le 
Monde diplomatique, im m éd ia tem en t 
relayé par la radio France Inter. L'affai
re mérite examen, d 'au tan t plus que la 
Suisse, membre de l'OCDE, et im por
tant investisseur à l'étranger, sera cer
tainement partie prenante à l'accord.

Un accord sur les investissements est 
souhaitable. Il contribue à m ettre de 
l'ordre dans les relations économiques 
internationales. Une entreprise renon 
cera à im p lan te r  u n e  usine  dans un  
pays si elle n 'ob tien t pas une protec
tion raisonnable contre sa confiscation 
par l 'État. De son côté, u n  pays qui 
veut attirer des entreprises étrangères a 
tout intérêt à assurer la sécurité de l 'in 
vestissement. La Suisse a signé tou te  
une série d'accords bilatéraux dans ce 
secteur. C'est l 'un  de ses outils privilé
giés.

Le texte en préparation  au sein de 
l'OCDE part de la m êm e philosophie, 
mais va au-delà des accords conclus 
jusqu'à m aintenant. L'investisseur aura 
droit à indem nité  en cas d 'expropria
tion, ce qui est logique. Mais l 'en tre 
prise pourra également exiger indem 
nité lorsque l'Etat prendra des mesures 
qui exerceront un  effet équ ivalan t à 
une expropriation ou qui lim itent une 
opportunité de profit.

Scénarios catastrophe

À partir de là, on  peu t échafauder 
tou te  u n e  série  de scén ario s  c a ta s 
trophe. Un État qui déciderait de com
battre plus fermement la pollution in 
d u s tr ie lle  d e v ra i t  in d e m n is e r  les 
entreprises contraintes de prendre des 
mesures coûteuses pour s'adapter aux 
nouvelles normes. Ce serait m ettre un  
puissant frein au progrès écologique

DOMAINE PUBLIC, N° 1331, 12 FÉVRIER 1998
II.

en tre  les m ains des investisseurs. Le 
m êm e  m é c a n ism e  s 'a p p l iq u e ra i t  à 
l'amélioration des normes de santé pu
blique, comme par exemple l'interdic
tion  d 'u n  additif alim entaire qui res
treindrait les bénéfices du fabricant.

La réalité n 'e s t  év idem m ent pas si 
caricaturale. L'accord en  prépara tion  
au sein de l'OCDE s'inspire des règles 
du GATT qui perm ettent à un  État si
gna ta ire  de p ren d re  des m esures de 
protection de l 'environnem ent et de la 
santé, pour autant qu'elles ne soient ni 
d isc rim ina to ires  n i arbitraires. Mais 
l'affaire du bœ uf aux horm ones (voir 
ci-dessous) doit nous faire ouvrir l'œil.

Rééquilibrer les droits

Tout tra ité  in te rn a t io n a l  lim ite  la 
souveraineté des États qui le signent. 
L'AMI en p réparation  ne fait pas ex
ception. Les entreprises on t le droit à 
la protection de leurs profits contre des 
décisions arbitraires d 'u n  État. En re
vanche, les États ne doivent pas être 
dépendants des entreprises pour m ener 
une politique environnem entale ou de

protection sanitaire. Les milieux éco
nomiques, toujours actifs dans les cou
lisses des négociations internationales, 
son t parvenus à in fluencer u n  texte  
qui, à ce stade, leur est trop favorable. 
Aux autres lobbies m aintenant de cor
r iger  le t i r  e t de r e d o n n e r  p lace  à 
d'autres critères que ceux de la rentabi
lité économique.

État et entreprises...

Il convient no tam m ent de diminuer 
l 'in fluence  p répondéran te  des en tre 
prises dans le règ lem en t des litiges. 
C o n t r a i r e m e n t  à ce q u i  se passe  à 
l'OMC, les entreprises aura ien t elles- 
mêmes le droit de traîner u n  État en 
justice pour violation de l'accord AMI. 
Bien plus, elles pourraient exiger l'arbi
trage de la Chambre de commerce in 
ternationale. Une ém anation  des m i
lieux de l 'é co n o m ie  privée p o u rra i t  
ainsi décider de la légitimité d 'une po
litique étatique. Un rééquilibrage des 
d ro its  s 'im p o se  d o n c  p o u r  d o n n e r  
q u e lq u e  ch an ce  à la ra t if ic a t io n  de 
l'AMI. at

Le guêpier du bœuf aux hormones

Al a  f in  des années quatre-vingt, l'Union européenne, tou t com m e la Suisse, 
interdit à ses éleveurs l'utilisation d 'horm ones pour activer la croissance 

des bovins de boucherie. La mesure a u n  double avantage: elle rassure les 
consommateurs qui craignent d'avaler une  viande nocive pour leur santé; 
elle allège le marché excédentaire. Parallèlement, Bruxelles interdit l 'im por
ta tion de bœ uf américain dopé aux hormones.

En 1996, le gouvernem ent des États-Unis dépose plainte contre l'Europe. 
Pour Washington, l 'interdiction d 'im portation  est u n  obstacle aux échanges 
contraire aux nouvelles règles de l'OMC. En janvier dernier, l'instance arbi
trale de l'OMC donne partiellement raison aux États-Unis. L'Europe a le droit 
d 'interdire l'im portation de bœ uf américain à deux conditions :

• que les bœufs européens subissent la même interdiction de mise sur le 
marché que les bœufs étrangers.

• que l'interdiction soit une  véritable restriction sanitaire et n o n  pas une 
mesure de protection économique.

La première exigence est de toute évidence remplie. En revanche, l'Union 
européenne n 'a  pas apporté la preuve que le bœ uf aux horm ones peut être 
nuisible à la santé des consommateurs. Bruxelles a quinze mois pour le faire. 
Passé ce délai, le doute profitera aux Américains. Un seul m oyen permettra 
aux Européens et aux Suisses d'éviter de consom m er des horm ones: in tro 
duire un  étiquetage de la viande «garantie sans horm one».



NOTE DE LECTURE

Le consensus n'est plus 
ce qu'il était
Dans l'image mythique de 
la Suisse: une prédisposition 
«naturelle» au consensus. 
Un politologue, professeur à 
l'Université de Lausanne, 
démontre dans un livre 
récent, en recourrant à des 
comparaisons 
internationales, que la 
réalité est plus complexe 
qu'il n'y paraît.

L
A académicien André Siegfried a 
f  r e n d u  u n  m a u v a is  se rv ice  à 

n o t r e  pays. Son o u v rag e  La 
Suisse, démocratie-témoin qui pa

ra ît  peu  après la fin  de la Seconde 
Guerre mondiale, a conforté notre sen
tim en t d 'autosatisfaction , l 'idéologie 
du cas particulier (Sonderfall), le culte 
et la cu ltu re  de la spécificité h e lvé 
tique. Un sentim ent nourri tout autant 
par  le fa it d 'a v o ir  é c h a p p é  aux  t u 
multes du siècle que par le caractère ré
solument exotique de nos institutions.

Une appréciation plus crédible 
du système politique suisse

La jeune génération des politologues 
ne marche plus dans ce sillon et c'est 
tan t mieux. Nourrie de travaux empi
riques, elle prend en considération les 
modèles de la théorie politique pour si
tuer les institu tions helvétiques dans 
une perspective comparative. Une dé
marche qui conduit à une appréciation 
plus modeste mais aussi plus crédible 
du système politique suisse.

Le dernier livre de Yannis Papado- 
poulos nous offre une bonne synthèse 
de cette  approche  plus respectueuse 
des faits. Ainsi, en comparaison inter
n a t io n a le ,  la Suisse se re tro u v e  en  
bonne compagnie, avec les pays socio
logiquement complexes qui on t déve
loppé un  mode de décision consensuel 
susceptib le  d 'in tég re r  les m inorités . 
Elle n 'est pas seule à avoir inventé la 
concordance comme remède aux trau
matismes d 'un  passé conflictuel. L'Au
triche, par exemple, qui a évité de peu 
la guerre civile dans les années trente, 
a égalem ent mis en  place des m éca
nism es de co n co rd an ce  et app lique  
une proportionnalisation très poussée 
du pouvoir.

Du religieux au politique

Il est d'usage courant de qualifier le 
système politique suisse de consensuel. 
Mais les systèmes majoritaires, en prin
cipe plus au to rita ires  et m o ins so u 
cieux d'associer l'opposition à la prise 
de décision, se h eu r ten t  à tou te  une 
série de contrain tes -  m odéra tion  de 
l'électorat, résistance des acteurs éco
nom iques, poids de l 'adm in is tra tion  
n o tam m en t -  qui lim iten t fortem ent 
leur marge de manœuvre.

À l'inverse, le consensualisme helvé
tique  se révèle à l 'analyse beaucoup 
moin.s e n ra c in é  q u e  ne  le p ré te n d  
l'image d'Épinal. Avec l'évolution dé
m o graph ique  et le dép lacem en t des 
clivages -  du religieux et du linguis
t iq u e  vers le p o li t iq u e  - ,  les m éca 
nismes de protection des minorités se 
so n t transfo rm és en  in s tru m en ts  de 
d o m in a t io n  m a jo r i ta i r e .  Voyez le 
Conseil des États. C onçu  à l'origine 
pour préserver les intérêts des petits 
cantons catholiques, il est devenu un 
bastion  de la droite  politique. De la 
m êm e manière, la règle de la double 
m ajorité , censée assurer la cohésion 
nationale -  on n'écrase pas les minori
tés -  met aujourd'hui en danger les mi
norités culturelles dans la mesure où 
elle les marginalise.

La prédominance du clivage gauche- 
droite, qui a supplanté les oppositions 
confessionnelles et linguistiques, fait 
apparaître une logique clairement ma
joritaire. Le découpage électoral par 
canton, le mode d'élection du Conseil 
des États, l 'orientation politique à droi
te de la haute administration ne reflè
ten t pas une diffusion réellement pro
portionnelle du pouvoir.

Affaiblissement du paradigme

Certes les instruments de démocratie 
directe, parce qu'ils offrent aux m ino
rités la possibilité de se faire entendre -  
ce n'est pas un hasard si la gauche est 
la principale utilisatrice des droits po
pulaires -  favorisent un  rééquilibrage 
du pouvoir. Mais ils rendent plus diffi
ciles encore les com prom is en tre  les 
élites, co n d it io n  p o u r ta n t  in d isp en 
sable de la coexistence pacifique entre 
les différents groupes sociaux.

Décidément la Suisse, citée par un fa
m eux polito logue am éricain  com m e 
«un cas paradigmatique d 'intégration 
politique », p résente  une  image bien 
différente de celle d 'une démocratie de 
consensus. D 'une part la coopération 
entre les élites faiblit au profit d 'une 
logique m ajo rita ire . D 'au tre  part le 
peuple, par le biais de la démocratie di
recte, n 'hésite pas à balayer les propo
sitions de ses élites. jd

Yannis Papadopoulos, Les processus de 
décision fédéraux en Suisse, Paris, L'Har- 
mattan, 1997.



ÉDIPRESSE

Le temps du nouveau plan social 
est enfin arrivé
Un accord a été conclu entre les partenaires au sujet du plan social du futur 
journal Le Temps. La menace de grève n'a pas été étrangère à la réussite 
d'un compromis plutôt satisfaisant.

I
l  a  f a l l u  brandir un préavis de grève 
p o u r  q u e  la so c ié té  é d itr ic e  du 
Temps accepte finalement de parti
ciper à l'élaboration d 'u n  plan so

cial convenable pour les collaborateurs 
du Journal de Genève et du  Nouveau 
Quotidien. Les représentants du person
nel et le Syndicat du livre et du papier 
(SLP), in v i té  e x c e p t io n n e l le m e n t  
comme o b s e rv a te u r  -  ra p p e lo n s  
qu'Édipresse a quitté la fédération pa
tronale -  jugent cet accord satisfaisant.

Compromis acceptable

Certes les ambitions de chacun ont 
été revues à la baisse. La société éditri
ce souhaitait ne pas s'engager dans le 
plan social, jugeant que les licencie
ments prévus concernaient avant tout 
le Journal de Genève et Le Nouveau Quo
tidien; en outre elle ne voulait pas se 
prononcer sur les conditions dé travail 
et le nom bre de postes prévu pour le 
nouveau journal, préférant valoriser le 
goût du risque et de l'aventure à la sé
curité professionnelle . Les représen 
tants du personnel, par contre, souhai
taient que la nouvelle société éditrice 
soit partie prenante à ces négociations 
et qu'elle signe un plan social valable 
pour les deux premières années d'exis
tence du nouveau titre. Finalement la 
situation s 'est débloquée et un  com 
promis a pu être trouvé. La société édi
trice du Temps a signé un  plan social, 
mais les mesures d 'accom pagnem ent 
pour les personnes non  reprises ne se
ront assumées que par les éditeurs ac
tuels. Le plan social sera valable durant 
six mois après le dém arrage du n o u 
veau titre. Les employés au ron t non  
seulement droit aux délais de congé lé
gaux, mais également à six mois sup
plémentaires de rémunération.

Q uan t aux in d e m n ité s  de départ, 
elles pourront aller jusqu'à douze mois 
de salaire (pour les rares personnes de 
soixante ans et qui sont depuis plus de 
trente ans dans l'entreprise). Sera ins
crite aussi la possibilité pour les per
sonnes engagées au Temps, mais don t 
le rapport de travail est in te rro m p u  
dans un délai de six mois à partir du

lancem ent du titre, de bénéficier du 
plan  social. Un sou tien  financier de 
l 'em ployeur au partage du tem ps de 
travail sera assuré à to u te  pe rsonne  
consentant à réduire son temps de tra
vail : la perte salariale sera compensée à 
75 % jusqu'à la fin 1999. En contrepar
tie, les co llabora teurs o n t  dû  signer 
une clause dite de «bonne foi» où ils 
s’engagent à «œuvrer sans réserve pour 
réussir le lancem ent du Temps» et «à 
favoriser le projet en év itan t n o ta m 
m ent toute mesure de nature à mettre 
en péril ou à retarder la naissance du 
journal».

Des négociations o n t égalem ent eu 
lieu au sujet de la perte de l'impression 
du Journal de Genève p o u r  le cen tre  
d 'im p re s s io n  Édipresse de V ernier. 
Dans ce cas également, la fermeté des 
salariés a permis au SLP de participer 
aux négociations. L'automne dernier, il 
était question de 20 à 25 suppressions 
d'emploi. Aujourd'hui, la direction ne 
parle que plus que d 'un  licenciement. 
Cependant certains salariés on t dû ac
cepter des déplacements avec perte sa
lariale.

L'horizon n'est pas lumineux

Voilà qui devrait rassurer les esprits 
p rom pts à la critique. Mais plusieurs 
questions viennent tempérer l 'en thou 
siasme. Il est certain que le préavis de 
grève voté en décembre par les repré
s e n ta n ts  du  p e r s o n n e l  n 'a  pas é té  
étranger à la soudaine ouverture de la 
société éditrice du Temps; il était u r
gent que les collaborateurs des deux ré
dac tions s 'a t te l le n t  à la créa tion  du 
nouveau  journal. Des 180 collabora
teu rs  trav a il lan t  aux deux  titres  ac 
tuels, 150 sont réengagés dans l'aven
ture. La période de six mois couverte 
par le plan suffira certainement à.iden
tifier les ambitions de l'entreprise, mais 
aussi «à réduire la voilure» comme l'a 
avoué le patron d'Édipresse, Pierre La- 
m u n iè re .  Passé ce délai, u n  accord  
devra à nouveau être négocié. Q uant 
au partage du temps de travail, il fait 
bien dans le paysage, mais, pour l'ins
tan t du moins, seul un  cas est recensé,

qui a permis de sauver un  poste de tra
vail.

Restent enfin les m éthodes pour le 
moins opaques pratiquées par l'éditeur 
lausannois. À l'heure où nous mettons 
sous presse, le débarquem en t im m é
diat de Guy M ettan -  le site in ternet 
In n o c e n t  t i t ra i t  lu n d i « Œ dipresse a 
abattu en plein vol son gypaète valai- 
san » -  remue le brouillard. La procédu
re de licenciement(s) d'Édipresse confi
ne à la fois à la brutalité et à la bêtise; 
elle révèle au tan t l'abus de pouvoir et 
le non-respect des conventions collec
tives, que l'inefficacité des grands m a
nagers de l'économie privé, obligés en 
suite  de s 'excuser en  public  de leur 
«maladresse». Nous reviendrons p ro 
chainem ent sur le sujet. gs

Médias
h p r o u v é  cette  petite h i s to i r e  d a n s  

1  u n  e n c a d r é  d 'u n  s u p p l é m e n t  d e  

l a  N Z Z  c o n s a c r é  à  l ' é c o n o m i e  

d 'e n t r e p r i s e  (11.11.97):
Une poule propose à  un  porc de 

fusionner pour exploiter en  com
m u n  u n  re s tau ran t avec com m e 
sp é c ia l i té  « œ u fs  au  p la t  e t 
jambon». La poule livrera les œufs 
et le porc le jambon. Le porc ob
jecte. La poule restera en  vie pour 
fournir les œufs, alors qu 'il devra 
ê tre  a b a ttu  p o u r  fo u rn ir  le jam 
bon. Réplique de la poule: «Mais 
n 'es t-ce  pas p réc isém en t le sens 
d 'une  fusion?»

No u v e l l e  p r é s e n t a t i o n  d e  l 'heb 
dom adaire classique allemand 

Die Zeit d on t Roger de Week ex-ré- 
dacteur en chef du  Tages-Anzeiger 
est l 'a c tu e l rédacteur. À propos, 
quel grand hebdomadaire français 
a u n  rédacteur en  chef d 'o rig ine  
suisse?

O n  c o n n a î t  le s  trente glorieuses 
de l'économ ie. Il y  a m a in te 

n a n t  aussi les «vingt rugueuses » 
grâce à  une émission économique 
de France 3. cfp



LE DÉBAT: RÉFORME DU GOUVERNEMENT

Le temps de l'alternance 
et des cures d'opposition
Par Roger Nordmann 

En Suisse, les exécutifs sont 
entravés par leurs composi
tions hétéroclites. Premier 
chapitre du débat: plaidoyer 
pour des gouvernem ents  
issus de majorités parlemen
taires.

I
e a n -P a s c a l D e la m u ra z  sera, paraît-il, re
gretté au sein du collège gouverne
mental. C'est qu'il y jouait, dit-on, la 
partition d 'anim ateur et de médiateur. 
Les méchantes langues parleront plutôt 

d'un rôle de thérapeute de groupe.
Cette approche psychothérapeutique 

s'impose parce que la composition des 
gouvernements à tous les échelons est 
un  patchw ork  aléatoire, ce qui n 'e s t  
pas sans conséquence :

• Les gouvernem ents ne  déba tten t 
pas des enjeux politiques. Tout au plus 
lim e-t-on les can ines des projets, ce 
qui leur permet de passer sans écueil le 
cap parlementaire. Dans un  gouverne
m e n t to ta lem en t hétérogène, le seul 
m odus vivendi possible consiste à ne 
pas se m êler des p ro je ts  de ses co l
lègues. Les p ro je ts  s o n t  r a r e m e n t  
construits sur une  ligne politique vi
sible et claire. Ce sont des projets «in
communicables » don t le destin s'achè
ve souvent en référendum.

• Les électeurs n 'arrivent pas à com
prendre quelle couleur politique pro 
duit quel effet, puisque le patchwork 
go u v ern em en ta l ne p ro d u it  que des 
tons de gris. Cela renforce l'abstention
nisme.

• De facto, on  assiste à la coexisten
ce de 5, 7 ou 9 gouvernements paral
lèles. Il n 'est pas rare que deux départe
m e n ts  m è n e n t  des p o l i t iq u e s  
totalem ent contradictoires.

• En période de difficultés budgé
taires, le responsable des finances fait 
office de dem i-p rem ie r  m in is t re :  il 
contrôle les freins, mais pas l'accéléra
teur, cela sans disposer de la légitimité 
démocratique nécessaire.

• Le Conseil fédéral est incapable de 
faire face rapidement et efficacement à 
une crise du type de celle des fonds en 
déshérence. Que se passera-t-il le jour

où un  crash boursier mettra les petits 
épargnants dans la rue, où un taux de 
chômage de 20% conduira à des vio
lences  d a n s  les b a n l ie u e s  ou  à des 
grèves fiscales? On peu t prédire que 
notre Schönwetterregierimg ne fera rien 
du  to u t  p e n d a n t  les deux  p rem iers  
mois de la crise ! Un jour il sera trop 
tard...

Des gouvernements homogènes

Les crises auxquelles a été confronté 
le g o u v e rn e m e n t vaudo is  ne fo n t  à 
m on sens que préfigurer ce qui se pas
sera un  jour ou l'autre au niveau natio 
nal. Le gouvernement vaudois n'existe 
plus parce qu'il est com plètem ent dé
chiré entre des options fondam entale
m ent contradictoires et que, parallèle
m e n t,  il ne  lu i est p lus  possib le  de 
conten ter tou t le m onde. Com m e les 
élections m aintiendront l'hétérogénéi
té, elles n 'a p p o r te ro n t  a u cu n  rép it, 
quels qu 'en  soient les vainqueurs. L'ex
plosion est aussi programmée à Berne, 
où l 'on  en tend  déjà le tic-tac dans le 
p lan  fédéral d 'assa in issem ent des fi
nances.

Peu à peu, l'im mobilisme a vidé de 
son sens la stabilité. Les seuls à y ga
gner sont les adeptes du moins d'État: 
un  État paralysé fait leur jeu...

Il est temps de doter les collectivités 
publiques suisses de gouvernem ents  
plus homogènes. Le temps des conseils 
d 'administration est révolu. Il faut à la 
Suisse un  système de démocratie parle
m entaire où le gouvernem ent ém ane 
de la majorité du parlement. Comme 
en  A llem agne, u n  vo te  de défiance  
constructive doit être possible: le gou
vernem ent ne peut être renversé que si 
une  coalition de rechange ob tien t la 
confiance. Il faut aussi la possibilité 
d'élections anticipées.

À m o n  sens, les p r in c ip a u x  a rgu 
ments invoqués habituellement à r e n 
con tre  d 'u n  tel chan g em en t ne sont 
pas pertinents:

• «Il faudrait alors supprimer la dé
mocratie directe, car le peuple s 'oppo
serait sy s tém atiquem en t aux projets 
d 'u n  go u v ern em en t ne  rep résen tan t 
que 50 % de l'électorat. Or il est im 
possible de toucher à la démocratie di
recte. » A ctuellem ent, des gouverne 
m ents représentant 80 % des 40 % des

citoyens qui se sont rendus aux urnes 
p e rd e n t  rég u liè re m e n t des ré féren 
dum s. Aujourd 'hui, pour gagner une 
votation, un ministre doit présenter de 
b o n s  p ro je ts  e t les d é fe n d re  avec 
fougue. La lutte contre «Jeunesse sans 
drogue» et la réforme scolaire vaudoise 
le m ontren t clairement. La culture du 
c o n se n su s  e t de la c o n c e r ta t io n  
connaîtrait une nouvelle jeunesse, car, 
dans le système parlementaire, la sur
vie du gouvernem ent dépend de son 
sens de la concerta tion . De plus, un 
échec occasionnel n'est pas forcément 
dram atique. Le référendum  sert sim
p le m e n t  de so u p a p e  de sécurité , 
com m e dans le cas du projet lausan
nois de vélodrome.

• «Un gouvernem ent défait ce que 
l'autre a fait». Cet argument est carica
tural. Un g o uvernem en t n 'a  aucune 
raison de défaire des décisions coura
geuses et consensuelles de son prédé
cesseur. En revanche, il peut aisément 
corriger d'éventuels excès.

• « Regardez à Genève, le gouverne
m en t m onocolore était un échec. » Si 
un premier ministre avait pu assurer la 
cohérence du gouvernement en mena
çan t les ministres intempestifs de dé
m ission, le g o u v e rn em en t au ra it eu 
plus de crédit. Mais il n 'aurait pas pour 
au tan t pu réaliser des absurdités telles 
que la traversée de la rade.

Des cures d'opposition régulières

Il serait possible de changer complè
t e m e n t  u n e  é q u ip e  au  b o u t  de 
quelques années. Gouverner dans les 
conditions actuelles nécessite plus que 
du tonus. Il n 'est pas possible de don
ner le m ax im u m  de soi-m êm e aussi 
longtemps. Cela incite nos ministres à 
adopter des stratégies attentistes, tout 
en  croyant sincèrement qu'ils «visent 
le long terme». Les cures d'opposition 
deviendraient courantes et, sauf excep
tion , p e rso n n e  ne resterait ministre 
douze ans d'affilée. Les politiciens re
chargeraient leurs batteries et renou
velleraient leur réflexion. Us s'efforce
raient de réaliser plus vite leurs projets, 
pour pouvo ir faire é ta t d 'u n  bilan à 
l 'ap p ro ch e  des élections. C om m e le 
gouvernement serait clairement coloré, 
il ne pourrait plus cacher sa passivité 
derrière des tons de gris. ■



EXPLOITS

Compter avec nos aventuriers
La Suisse a souvent une triste

B
e r t r a n d  P i c c a r d  e t  son  ballon , 
Claude Nicollier et son bras télé- 
manipulatêur, Pierre Fehlmann et 
la c o u p e  de l 'A m erica , Roger 

M ontandon et son bateau à rames -  
sans compter ceux qui vont de la Terre 
de Feu au détroit de Behring en cou
rant ou à vélo ou encore qui rêvent de 
descendre du som m et de l’Everest en 
parapente: décidément ce coin de terre 
ne m anque pas de doux dingues, de 
vrais obsédés, de monom aniaques atra
bilaires, de déjantés de l'aventure.

Une spécialité romande

On connaissait les Français et leurs 
bandes de cinglés qui fournissent régu
lièrement matière aux exercices de sau
vetage de la m arin e  au s tra lien n e  et 
provoquent des accidents de la route 
en Afrique, mais chez nous, c'est pas 
mal n o n  plus. Un peu une  spécialité 
romande d 'a illeurs: les A lémaniques 
ont sûrement leurs excités qui font le 
tour du m onde à pied ou en tricycle, 
mais les nôtres sont tout de même un 
peu spéciaux. Selon de bons connais
seurs de la Suisse alémanique, il n 'y  a 
pas de M o n ta n d o n  ou  de P iccard  
outre-Sarine.

Pour faire sérieux faut-il oser une ex
plication sociologique, les Romands à
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image. Appelions nos héros à
la fois ouverts sur le m onde et trop à 
l'étroit entre Alpes et Jura; une popula
tion à l'aise et sans trop de soucis mal
gré la crise, d on t les rejetons les plus 
turbulents trouvent sans grandes diffi
cultés des sponsors pour financer leurs 
frasques. Un cosmopolitisme qui facili
te voyages et découvertes. Peut-être un  
p eu  de to u t  ça. En to u t  cas n o u s  
sommes loin, très loin de l'image tradi
tionne lle  du Suisse frileux qui est si 
prégnante dans les pays voisins.

Restaurer l'image

Peut-être y a-t-il un  filon à exploiter 
pour Thomas Borer et Pipilotti Rist, les

REVUE DE PRESSE

la rescousse.
deux personnes qui sont censées chan 
ger l'image du pays.

L 'expo.01 se d é ro u la n t  sur l 'e au , 
Roger M o n tan d o n  y aura it sa place ; 
son bateau à rames accostant sur les ar- 
teplages aurait certainement beaucoup 
de succès. Pour d o n n e r  aux gens de 
New York une autre image de la Suisse, 
nos alp in istes et aérostiers, Lorétan, 
Troillet et Piccard pourra ien t être les 
hôtes d 'une soirée donnée par l'ambas
sade  de Suisse. N ous p la is a n to n s  à 
peine. C 'est en  m on tran t des trognes 
et en les faisant parler que notre pays 
pourra, lentement, faire évoluer la tris
te im age qu i est so u v en t, à to r t ,  la 
sienne. jg

Pour un revenu maximum

L
u e  d a n s  l e  Basler Magazin ( 10 jan
vier 1998), supplém ent hebdom a
daire de la Basler Zeitung, cette pro

position pour le moins originale, sous 
la p lu m e  d 'A ld o  H aesler. «Si n o u s  
c o n c e v o n s  le re v e n u  m in im u m  
com m e un  correctif à la barbarie du 
marché, il serait alors logique de fixer 
un  revenu maximum. Je renonce à exi
ger la restitution des gains scandaleux 
encaissés par les nouveaux parasites du 
cirque économ ique  et du m o n d e  du 
spectacle, quand bien m êm e ce qu 'on  
observe au jourd 'hu i dans le capitalis
me déchaîné d 'obédience américaine 
s'apparente à une économie de pillage 
telle que l'a connue l 'em pire rom ain  
sur le déclin.

Limiter la barbarie

» Ainsi, para llè lem ent à u n  revenu 
m in im u m  universel ga ran tissan t un  
m in im u m  de d ig n i té  h u m a in e ,  on  
p ou rra it exiger le p la fo n n e m e n t des 
p lus h au ts  revenus, ég a lem en t pou r 
sauvegarder la d ign ité  hum ain e . Les 
brailleurs diront bien sûr que la propo
s ition  est irréalisable. P ou rtan t cette 
m esure procurerait des ressources fi
nanc iè res  n o n  négligeables to u t  en  
n e u tra l is a n t  la b arbarie  de ce jeu  à 
so m m e  n u l le  e t  en  é to u f f a n t  d a n s  
l 'œ uf cette dangereuse tendance à ex
ploiter le futur.

»Ces deux correctifs se co n d it io n 
n e n t  m u tue llem en t, financièrem ent, 
structurellement et moralement. Pour
tan t le premier, précisément dans le ca
pitalisme le plus impitoyable, répond à 
u n  besoin -  la chu te  de nom breuses 
personnes dans la pauvreté  absolue; 
alors que l'autre profite de l'image du 
superflu, de la manne, des richesses du 
pays de cocagne.

»Ainsi celui qui exprimerait la reven
dication d 'un  revenu m axim um  passe
rait pour un  m échant trouble-fête, un  
destructeur de rêves enfantins. Et, dans 
notre  triste réalité, rien n 'es t plus in 
dispensable que ces rêves d'abondance. 
Q uoi ? L im iter les revenus à d isons  
25000 francs? Êtes-vous devenu fou? 
Que l'État doive soutenir les paresseux, 
passe encore, m ais b r im er  ceux  qui 
s o n t  p le in s  de zèle e t d 'a m b i t io n  ! 
N ’est-ce pas là l'idée d 'un  esprit déran
gé?  N 'est-ce  pas là pure  subversion  
dans u n  État à l'agonie?

» P o u rtan t, to u t  co m m e le revenu  
m in im u m  p ourra it  corriger les abus 
d 'u n  système social peu respectueux de 
la d ign ité  h um aine , le revenu  m axi
m um  serait u n  correctif des énorm es 
privilèges précisément obtenus au m é
pris de la dignité hum aine. Vu sous cet 
ang le , re v e n u  m in im u m  e t re v e n u  
m ax im um  se com plè ten t. Ce qui ne 
simplifie pas pour au tan t cette revendi
cation». trad. DP
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CHRONIQUE

www.globale.idylle
Internet a aboli le temps et l'espace. Mais pas les sentiments.

T
U VOIS. J'AI FINI PAR Y ARRI- cane, m on écran s'illumine et ma vie
VER. Le 5 janvier dernier, juste s'emballe. Je pars à la chasse au répon-

après m inuit. Seule devant m on dant. Je le traque, le rabats, le clique
ordinateur (lean m 'avait définiti- deux fois, je l'isole et je le sonde. De

colloques en dialogues, de conférences 
plénières en en tre tiens privés, je n a 
vigue et je pêche, je lance mes filets sur 
la planète...

(U VOIS. J'AI FINI PAR Y ARRI
VER. Le 5 janvier dernier, juste 
après m inuit. Seule devant m on 
ordinateur (Jean m 'avait définiti

v e m e n t  q u i t té e  le m a t in  de N oël ) 
j 'inaugurais  Murp, u n  to u t  nouveau  
programme de discussion en direct. Je 
« ch a tta is»  depuis dix m in u tes  avec 
Ulysse de Rotterdam et Neutron de Kir- 
ch lindach  sur le sujet: E = m e carré, 
derniers développements. Pour l'occa
sion, j'avais repris le surnom  de mes 
d é b u ts  su r le V ouèbe : « R e la tiv ity  
Jane». Joli «nick», non?

Cache-cache de nuit 
sur le réseau

« Chatter», c'est ma passion noctur
ne. Une m onom an ie , selon Jean. La 
journée, je gagne m on pain à la Facul
té des Sciences comme secrétaire parti
culière du professeur Carrard et de son 
équipe de physiciens. J'ai m on propre 
bureau, un  horaire modulable, u n  fau
teuil ergonom iquem ent correct, il y a 
pire bagne, je reconnais. Mais là-bas, le 
temps passe si lentement! Je ne vis que 
p o u r  le m o m e n t  où, après quelques 
courses, le soir, je ren tre  en fin  dans 
m on  immeuble. Je n 'y  fréquente per
sonne et personne ne m 'y  adresse la 
parole.

À part Monsieur Ruiz, le concierge. 
Et m on  voisin de palier que je croise 
régulièrement dans l'ascenseur, un  bel 
hom m e très agréable qui me tien t la 
porte et jamais la jambe. «Un original 
fini,» dit Ruiz «imaginez! Il bricole du 
com post sur son  ba lcon  et travaille  
dans le nucléaire  européen , faudrait 
choisir!». La clé tournée dans ma ser
rure, je grignote quelques crudités de
b ou t dans la cuisine en  écou tan t les 
nouvelles puis je me mets à ma table. 
Je presse sur le bouton  vert de ma bé-

Un flirt orageux 
de site en site

JE TE RECONNAÎTRAIS ENTRE 
MILLE. TIENDRAS-TU TA PROMESSE?

Le 5 janv ie r, d o n c , je « c h a t ta is  » 
tranquillem ent sur Murp lorsque son 
pseudo réapparut dans la liste des utili
sateurs (A lbert E instein , excusez du 
peu, en ligne et en personne). J'avais 
p o u r t a n t  b ie n  b ro u i l lé  les p is tes , 
constam m ent changé de sexe, débapti
sé mes sites, quitté  Space pour Murp, 
multiplié les supports, tous ces efforts 
en vain? Il fallait me rendre à l'éviden
ce, jouer le jeu et m 'ex écu te r ;  m on  
harceleur préféré ne me lâcherait pas la 
souris avant.

Notre histoire avait com m encé, six 
mois plus tôt, par un  échange musclé 
sur «www.relativité.restreinte. ». Albert 
é ta it  ind igné  que nos chercheurs de 
l'Université de Genève se m êlent d 'in 
firmer «sa» théorie «et ceci au moyen 
d'obscurs photons (suisses, donc lents 
par définition) qui communiqueraient 
plus vite que la lumière? Vous délirez, 
sur votre petite île», avait-il hoqueté  
du clavier: « Einstein reste in su rpas
sable, in con tes tab le , et vous... vous 
n 'êtes qu 'une coterie de révisionnistes 
s c ie n tif iq u e s ,  de ...  ». J 'a v a is  co u p é  
court à son flot d 'injures et déserté la 
Toile sans lui laisser mes coordonnées. 
D eux n u its  p lus ta rd , c e p e n d a n t,  il 
m 'a v a i t  repérée  d an s  un  fo ru m  sur 
«www.temps.vitesse.» et accostée d 'un

Petit glossaire pour retardataires

Www: abrév. de l'angl. world-wide web. Littéralement: toile d'araignée 

qui s 'étend au m onde entier. En français usuel: la Toile, le Réseau, ou 

le Ouaibe. En français personnel : le Vouèbe. (pron. com m e bouèbe, garçon, 

petit garçon, fils. Germanisme. Région. Vieilli. Suisse rom ande). Nick: de 

l'angl. nickname: surnom, pseudonyme. Chatter: de l'angl. to chat, ou to chat

ter: bavarder, causer, papoter. Caqueter, jaser, jacasser, pour les oiseaux. Et 

babiller, pour les singes.

triom phal: «Le bonjour d'Albert! Ren
dez-vous Jane, vous êtes cernée ! Cli
quez-moi, j'arrive.»

N o tre  tro is iè m e  r e n c o n t r e  fu t  la 
bonne . Le site qui nous avait réunis 
proposait un  débat sur la perversité de 
la com m unication virtuelle. L'ambian
ce y était très chaude. Nous n 'échap
pâmes pas aux jérémiades des Anciens, 
aux lieux com m uns m oralisan ts  des 
rabat-jo ie  de l ' in te rn a u tiq u e , qui se 
connectent au réseau afin de mieux le 
« saper de l'intérieur». Les accusations 
pi cuvaient: non-assistance aux voisins 
solitaires, égoïsm e coupable , jeu de 
rôles de privilégiés dans un  univers de 
misère. Suivaient les répliques des Mo
dernes: l'outil est au service de l'hom
me, la com m unication réelle est mala
de, elle aussi, aussi vide que l'autre... 
Écœ urés, A lbert e t m oi, n o u s  nous 
sommes réconciliés sur leur dos puis 
retirés dans une intimité durable.

De la Toile à la rue 
de la Servette

C h a q u e  n u i t ,  à l 'a b r i  de nos 
« c h a m b re s  réservées  », n o u s  nous 
sommes confié nos secrets les plus ca
chés, mais rien d'autre. Juste notre lieu 
de d o m ic ile  c o m m u n , G enève. Cet 
anonym at nous a permis d 'être nous- 
m êm es. N ous n o u s  so m m es fa it la 
cour, une cour lente, précise, littéraire. 
Nous nous sommes aimés ainsi jusqu'à 
Noël. Puis j'ai rompu, accusé Albert du 
départ de Jean . Albert s 'est fâché, a 
parié qu'il me retrouverait, qu 'on  ver
rait ce qu 'on  verrait, que l'am our se fi
chait de la protection des données, que 
l 'a m o u r  é ta it  in co n trô lab le ,  inarrê- 
table, pire qu 'un  virus...

RUE DE LA SERVETTE COMBIEN?
Le 5 janvier dernier, à m in u it  23, 

quand je me suis dévoilée, m on moni
teur tanguait et le cœur me battait au 
bout des doigts. J'étais vaincue, livrée, 
com plètem ent nue. Séduite. À minuit 
24, exactement, il a sonné à ma porte. 
M atériellement, tem porellem ent, spa
t ia le m e n t ,  ra is o n n a b le m e n t ,  ce ne 
pouvait être que lui, Albert, plus rapide 
que l'éclair et que la lumière, Albert, 
m o n  vo isin  de palier, m o n  original 
d'ascenseur. Je l'ai reconnu instantané
m ent, je l'aurais reconnu entre mille. 
Le coup de foudre, c'est bien ça, non?

Anne Riviei

http://www.globale.idylle

